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Regio Parhalia

Genèse et administration d’un district domanial de la Syrie romaine

Julien Aliquot
CNRS, UMR 5189 HiSoMA, Lyon

julien.aliquot@mom.fr

Résumé — Une étiquette de plomb inscrite en latin et actuellement conservée dans une collection privée 
libanaise apporte des informations inédites sur l’administration financière de la Syrie romaine. Sa publication 
permet de réviser un objet analogue et ouvre la voie à une étude sur la Paralie, circonscription du royaume séleucide 
dont les Romains ont repris le nom lorsqu’ils ont placé la regio Parhalia sous la responsabilité de procurateurs. La 
quête d’autres regiones syriennes invite aussi à reprendre la question de la formation et de la gestion des domaines 
impériaux au Proche-Orient sous le Haut-Empire.

Mots-clés — Syrie romaine, procurateur, domaines impériaux, royaume séleucide, épigraphie grecque et 
latine.

Abstract — A lead label inscribed in Latin and currently in a private collection in Lebanon brings new 
information on the financial administration of Roman Syria. Its discovery leads to review a similar object and 
opens the way for a study on a district of the Seleucid kingdom, called Paralia, whose name was taken over by the 
Romans when they placed the regio Parhalia under the responsibility of procurators. The search for other Syrian 
regiones also provides an opportunity to consider anew the issue of the genesis and management of imperial estates 
in the Near East in the early Roman Empire.

Keywords — Roman Syria, procurator, imperial estates, Seleucid kingdom, Greek and Latin epigraphy.

خاصة،  لبنانية  مجموعة  في  حالياً  محفوظة  اللاتينية،  باللغة  منقوشة  الرصاص  من  بطاقة  قدمت   - خلاصة 
معلومات لم يسبق نشرها حول الإدارة المالية لسورية الرومانية. يتيح نشرها إعادة النظر في قطعة مماثلة ويمهد الطريق 
لدراسة حول باراليا، وهي إحدى مقاطعات المملكة السلوقية التي استعاد الرومان اسمها من خلال وضع منطقة بارهاليا 
تحت مسؤولية ولاة. يدعونا البحث حول المناطق السورية الأخرى أيضاً إلى إعادة تناول مسألة تشكيل وإدارة الأملاك 

الإمبراطورية في الشرق الأدنى في ظل الإمبراطورية العليا.

كلمات محورية - سوريا الرومانية، والي، أملاك إمبراطورية، المملكة السلوقية، علم النقوش اليونانية واللاتينية.

*	 La rédaction de Syria remercie Chadi Hatoum pour la traduction des résumés et mots-clés en arabe.
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Une étiquette de plomb inscrite en latin, provenant du Proche-Orient et conservée au Liban dans 
une collection privée, porte la marque d’un affranchi impérial chargé de l’administration de la regio 
Parhalia. Ce texte inédit est ici publié pour la première fois. Sa découverte permet de réviser la marque 
d’un objet analogue ayant appartenu à la collection Péretié. Elle ouvre aussi la voie à une étude de 
géographie historique sur la Paralie, circonscription du royaume séleucide constituée sur la côte 
palestinienne au iie s. av. J.‑C. et dont les Romains ont sans doute repris le nom pour désigner un district 
de l’administration du patrimonium Caeasaris confié à des procurateurs, à l’intérieur de la province de 
Syrie. La quête d’autres regiones syriennes donne enfin l’occasion de reprendre une question délicate, 
que les découvertes de Maurice Sartre ont contribué à renouveler 1, celle de la formation et de la gestion 
des domaines impériaux au Proche-Orient sous le Haut-Empire.

Un nouveau procurateur de la regio Parhalia

Le support de notre texte est une étiquette rectangulaire en plomb de 2,5 × 3 cm, d’un type connu, 
et qui a dû servir à sceller des caisses ou des ballots de marchandise 2. Sa provenance exacte est 
indéterminée. L’inscription qui figure sur l’une de ses faces assure cependant que l’objet provient bien 
de la côte syro-libanaise. Pierre-Louis Gatier, qui l’a étudiée en l’an 2000, m’a confié sa copie du texte, 
ce dont je le remercie vivement. L’inscription se compose de six mots abrégés dont les lettres en relief se 
répartissent sur trois lignes. On note la présence d’une hedera entre les deux mots de la deuxième ligne. 
Le développement des abréviations ne pose pas de difficulté. Comme on le verra, il est corroboré par 
l’examen d’un document comparable.

L’inscription décline l’identité du propriétaire de l’étiquette :
Bass(i) Aug(usti)
lib(erti) proc(uratoris)
reg(ionis) Parh(aliae).

« De Bassus, affranchi impérial, procurateur de la regio Parhalia. »

L’affranchi n’est pas connu par ailleurs. En Syrie, son nom peut correspondre au cognomen latin très 
commun Bassus autant qu’à la transcription d’un anthroponyme sémitique 3. Rien ne permet a priori de 
privilégier l’une ou l’autre explication, l’origine de Bassus étant inconnue, mais l’appartenance de ce 
dernier à l’administration romaine joue plutôt en faveur de la première interprétation.

L’identification du dernier mot, Parh(aliae), s’appuie sur l’inscription d’un plomb analogue à celui 
de Bassus, qui appartenait à un autre procurateur de la même regio. L’objet sur lequel ce texte figure a 
fait partie de la collection constituée par Aimé Péretié alors qu’il était drogman-chancelier du consulat 
de France à Beyrouth, entre 1844 et 1880, avant de revenir à Louis De Clercq à la mort de Péretié, en 
1882. M. Beaudoin et E. Pottier sont les premiers à l’avoir examiné. Ils décrivent l’étiquette comme une 
tessère rectangulaire d’environ 1,5 × 3 cm, inscrite avec des caractères en relief. Dans son catalogue des 
bronzes de la collection De Clercq, A. De Ridder a publié à nouveau l’objet sous le nom de « poids ou 
section de plomb », avec un fac-similé (fig. 1) et quelques précisions sur l’aspect matériel de l’étiquette 
(tranche biseautée, épaisseur maximale de 0,4 cm, poids de 19,5 g), sans discuter l’interprétation du 
texte. Ses observations s’accordent avec celles de M. Beaudoin et E. Pottier à propos de la lecture de 

1.	 Sartre 1999, p. 219-222, 2001, p. 736-743, et 2005, p. 207-211.
2.	 Sur ces étiquettes, leurs usages et leurs inscriptions, les travaux pionniers de M. Rostovtzeff (en particulier Rostovtsew 

1900) restent fondamentaux. Voir aussi Grenier 1934, p. 642-663 ; Turcan 1987 ; Paci 1995. Deux autres plombs 
semblables, portant le nom de procurateurs équestres ducénaires de Syrie, ont été retrouvés à Beyrouth. Héron de 
Villefosse 1902 (AE 1903, 116), cf. Héron de Villefosse & Michon 1902, p. 377, no 74 (au Louvre) : Aemilio [I]unco / 
[p]roc(uratori) Aug(usti). Pflaum 1970 (AE 1973, 548) : M(arcus) Mettius / Modestus / [p]roc(urator) Aug(usti). La 
carrière de ces chevaliers est réexaminée par A. Magioncalda, dans Granino Cecere & Magioncalda 2003, p. 624-625, 
629-630, 637.

3.	 Sartre 1985, p. 188, et 2007, p. 204-208 ; Yon 2013, p. 100-101.
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l’inscription 4. On remarque au passage que les 
lettres P et H étaient liées au début de la l. 1 et que 
certains A étaient dépourvus de barre médiane aux 
l. 1 et 3. La transcription proposée ci-dessous tient 
compte de ce constat :

Phasidis Aug(usti)
lib(erti) proc(uratoris)
reg(ionis) Parhal(iae).

« De Phasis, affranchi impérial, procurateur de la 
regio Parhalia. »

Dans leur commentaire, les premiers éditeurs 
restent dubitatifs : « Nous ne pouvons proposer 
comme certaine la lecture de la troisième ligne. Les 
deux lettres RH ne peuvent appartenir qu’à un mot 
grec, qui est peut-être le mot παραλία ; il s’agirait alors d’un administrateur des biens impériaux situés 
sur le littoral ; mais ce n’était probablement pas un titre officiel. Augusti ne peut suffire à donner la date 
de l’inscription 5. »

Les précautions de M. Beaudoin et E. Pottier ont conduit A. Héron de Villefosse à corriger 
abusivement l’édition du texte de la façon suivante 6 : Phrasidis Aug(usti) / lib(erti) proc(uratoris) / 
reg(ionis) Paphlag(oniae). Sa version de l’inscription, passée dans l’Année épigraphique 7, a pu induire 
d’autres chercheurs en erreur 8. Or, d’une part, le nom Phrasidis, qu’il s’agisse d’un génitif ou d’un 
nominatif, est un fantôme, contrairement à Phasidis, génitif de Phasis, anthroponyme grec bien attesté par 
ailleurs (Φάσις, gén. Φάσιδος) 9. D’autre part, la présence en Syrie de l’étiquette de Bassus, procurateur 
d’une région dont le nom commence par les lettres PARH, tend à conforter la lecture et l’interprétation 

4.	 Beaudoin & Pottier 1879, p. 270-271, no 42 (Rostovtsew 1900, p. 19-20, no 3 ; Crawford 1976, p. 63-64) : Ph[a]sidis 
Aug(usti) / lib(erti) proc(uratoris) / [r]eg(ionis) Parh[a]l(iae ?). Cette édition n’a pas échappé à l’attention de Sartre 
2001, p. 737, qui relève qu’« un autre [procurateur], affranchi impérial, gère une regio parhalia située près de la côte ». 
Celle de De Ridder 1905, p. 369, no 690, avec ses variantes mineures, est passée inaperçue : Ph[a]si[d]is Aug(usti) / 
lib(erti) [p]roc(uratoris) / reg(ionis) P[a]rh[al(iae)]. Le sort de l’étiquette au nom de Phasis est inconnu. L’objet est absent 
du catalogue des bronzes antiques du Louvre, où De Ridder 1915, p. 200-201, fait seulement état de la lecture d’A. Héron 
de Villefosse, dans le commentaire d’un autre plomb de Syrie entré dans les collections de ce musée (supra, n. 2). Il n’est 
pas listé non plus parmi les objets de la collection De Clercq entrés en 1967 au Cabinet des Médailles de la Bibliothèque 
nationale de France. Voir Le Rider & Seyrig 1967 et 1968.

5.	 Beaudoin & Pottier 1879, p. 271.
6.	 Héron de Villefosse 1902, p. 342-343 : « Je suis persuadé qu’il faut lire (Phra)sidis et non pas (Pha)sidis. Les mêmes 

auteurs ajoutent que la transcription de la troisième ligne est incertaine ; en effet, la regio Parhalia est absolument 
inconnue. On peut donc supposer que cette ligne a été inexactement copiée. […] Quoi qu’il en soit, une seconde correction 
s’impose : elle me paraît évidente. Au lieu de REG PARHAL, à la troisième ligne, il faut lire REG PAPHLAG (HL 
liés), et transcrire reg(ionis) Paphlag(oniae). Cf. l’inscription de l’aqueduc d’Éphèse procurator Lyciae, Pamphyliae, 
Galatiae, Paphlagoniae…, etc. [I. Ephesos 666], et l’inscription grecque de la collection Peretié signalée également par 
MM. Beaudoin et Pottier [IGR III, 1077]. La Paphlagonie formait un district de la province de Galatie. Il s’agit sans doute 
d’un procurateur préposé à la surveillance des intérêts impériaux dans ce district, comme l’indique la mention Augusti 
liberti qui suit son nom. »

7.	 AE 1903, 117.
8.	 Par ex. Grenier 1934, p. 651 n. 3 ; Boulvert 1970, p. 214 n. 61 ; Marek 2003, p. 52 (« Ein gewisser Phrasidis, 

Freigelassener und Procurator, war für ganz Paphlagonien zuständig »), cf. p. 62 n. 5. La confusion est à son comble dans 
le commentaire anonyme d’AE 1982, 877, où l’inscription éditée par M. Beaudoin et E. Pottier et attribuée à un affranchi 
impérial procurateur de la regio Parhalia est considérée comme un document différent d’AE 1903, 117.

9.	 Selon Cl. Brixhe et A. Panayotou, Bull. ép. 1993, 590, il s’agirait d’un hypocoristique de noms tels que Φασικλῆς 
(cf. Φασεύς et Φάσων dans Bechtel 1917, p. 443). On peut penser aussi au nom grec du Phase, fleuve de Colchide. Solin 
2003, I, p. 673, qui recense les occurrences latines de Phasis à Rome, classe cet anthroponyme masculin parmi les noms 
de personnes tirés de noms géographiques, sous la rubrique « Mesopotamien, Persien, Armenien, Kolchis, Indien ».

Figure 1. Étiquette de plomb 
au nom de Phasis, fac-similé

(d’après De Ridder 1905, p. 369, no 690).
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de M. Beaudoin et E. Pottier. L’inscription au nom de Bassus lève par ailleurs tout doute sur le caractère 
officiel de l’expression qui désigne la regio Parhalia.

Comme M. Beaudoin et E. Pottier, M. Rovtostzeff estime que l’affranchi responsable de la regio 
Parhalia était « probablement procurateur des biens impériaux situés en Syrie au bord de la mer » 10. 
Jusqu’à présent, personne n’a cherché à déterminer ni les contours de ce district, ni l’époque de sa 
création. On s’attellera ici à cette tâche.

Paralie et Mésogée, deux circonscriptions de la Syrie séleucide

Si la Paralie syrienne est une circonscription administrative romaine, son nom est bel et bien grec. 
Outre la fameuse Paralie athénienne de l’époque classique, voisine du district de l’intérieur de l’Attique 
(Mésogée) et du territoire urbanisé de la ville d’Athènes et du port du Pirée (Asty) 11, au moins deux 
autres régions homonymes sont attestées dans le monde antique, l’une en Égypte 12, l’autre en Inde 13. 
On rappellera aussi pour mémoire que, dans l’Antiquité tardive, le même terme de παραλία a pu servir 
à désigner la province protobyzantine de Phénicie Maritime ou Phénicie Ire (Φοινίκη παραλία), qui fut 
créée à la fin du ive s. apr. J.‑C., à la suite de la partition de la province sévérienne de Syrie-Phénicie, 
et dont les limites furent fixées vers le nord aux frontières de la cité phénicienne d’Arados, vers le sud 
à celles de Ptolémaïs, vers l’ouest à la côte méditerranéenne et vers l’est aux sommets du Liban et de 
l’Hermon, aux marges des territoires civiques de Bérytos, Sidon et Panéas. Cet usage du choronyme est 
toutefois marginal dans les documents officiels et dans la littérature 14.

Compte tenu de ces parallèles, il semble pertinent de se tourner d’abord vers la tradition grecque 
pour tenter de délimiter la regio Parhalia. Aux yeux des géographes, en particulier chez Strabon, héritier 
des travaux de Poséidonios d’Apamée (vers 135-50 av. J.‑C.), la région côtière (παραλία) du Proche-
Orient figure parmi les divisions constitutives de la Syrie. Distincte de la région intérieure (μεσογαία), 
elle est liée à la Phénicie, avec laquelle elle ne se confond pas nécessairement 15 :

« Nous la (i.e. la Syrie) divisons en plusieurs parties en commençant depuis la Cilicie et l’Amanus, 
à savoir la Commagène, puis la Séleucide dite de Syrie, ensuite la Koilè-Syrie et enfin la Phénicie 
dans la région côtière (παραλία) et la Judée dans l’intérieur (μεσογαία). »

10.	 Rostovtsew 1900, p. 19-20.
11.	 Lohmann 2003, col. 315-318, avec une carte.
12.	 Sur la Paralie du Delta égyptien, autour du lac Burullus (Bernand 2000, p. 1120, s.v. « Paralios Limne », carte 74 D 2), voir les 

sources rassemblées par Calderini & Daris 1983, p. 52, s.v. « Παράλιος », et par Timm 1984, p. 450‑455, s.v. « al‑Burullus », 
auxquelles on ajoutera Épiphane, Panarion 31, 7, 1 (τοῖς κάτω μέρεσι τῆς Παραλίας καὶ Ἀλεξανδρειοπολίτῃ). L’entrée 
relative à l’agglomération éponyme de cette région, dans l’opuscule géographique de Georges de Chypre, 738-739, 
éd. Honigmann 1939, p. 59 (ῥεγεὼν Πάραλος, var. Ῥέγεον Πάραλος), rappelle fortuitement l’expression qui désigne la 
regio Parhalia syrienne.

13.	 Sur la Paralie indienne, dans le Kérala actuel, voir Erdosy 2000, p. 68, carte 5 D 5, et en dernier lieu De Romanis 2012, 
p. 337-338, à propos du passage corrompu du Périple de la mer Érythrée 58, restitué sous la forme suivante : καὶ ἄλλη 
παρήκε<ι> χώρα τῆ<ς αὐτῆς Λιμυρι>κῆς Παραλία λεγομένη ; cf. Ptolémée, 7, 1, 13 (τῆς ἰδίως καλουμένης Παραλίας).

14.	 Honigmann 1924, p. 31, no 367a, renvoie sur ce point à la traduction latine d’une encyclique du patriarche Jean d’Antioche 
rédigée à l’époque du concile d’Éphèse, Schwartz 1922-1923, p. 210, 3 (hi qui ex Paralia sunt deo amicissimi episcopi), 
ainsi qu’à Évagre le Scholastique, Histoire ecclésiastique 4, 7 (Ζωσιμᾶς ἀνήρ, γένος Φοῖνιξ, τῆς λεγομένης παραλίας, 
κώμην Σίνδην πατρίδα κληρωσάμενος διέχουσαν τῆς τῶν Τυρίων οὔτι σταδίους εἴκοσι).

15.	 Strabon, 16, 2, 2 : Μέρη δ’ αὐτῆς (sc. Συρίας) τίθεμεν ἀπὸ τῆς Κιλικίας ἀρξάμενοι καὶ τοῦ Ἀμανοῦ τήν τε Κομμαγηνὴν καὶ 
τὴν Σελευκίδα καλουμένην τῆς Συρίας, ἔπειτα τὴν κοίλην Συρίαν, τελευταίαν δ’ ἐν μὲν τῇ παραλίᾳ τὴν Φοινίκην, ἐν δὲ τῇ 
μεσογαίᾳ τὴν Ἰουδαίαν.



Syria 95 (2018) 125regio parhalia

Les mêmes divisions sont évoquées plus loin dans la Géographie 16 :
« Toute la région qui s’étend au-dessus de la Séleucide en direction de l’Égypte et de l’Arabie 
s’appelle la Koilè-Syrie, en particulier celle qui est délimitée par le Liban et l’Antiliban. Pour le 
reste, la région côtière d’Orthosie à Péluse, étroite et basse, est appelée Phénicie, tandis que la 
région intérieure, située au-dessus de celle-ci jusqu’au pays des Arabes et comprise entre Gaza et 
l’Antiliban, est appelée la Judée. »

Pour le géographe, la région de la Syrie qui mérite le nom de παραλία correspond donc à une zone 
côtière qui englobe la Phénicie en tout ou partie et qui confine, vers le nord, à la région située entre la 
Cyrrhestique et Tripolis (la Séleucide 17), vers l’est, à la plaine de la Békaa entre le Liban et l’Antiliban 
(la Koilè-Syrie de Strabon 18) et, vers le sud-est, à la Judée.

Une telle partition de la Syrie ne faisait pas l’unanimité dans l’Antiquité. De l’aveu de Strabon, les 
opinions divergeaient au sujet de l’extension respective des quatre ou cinq régions citées 19. Malgré ces 
incertitudes, qui résultent d’ailleurs plus de fluctuations territoriales que de considérations purement 
géographiques, plusieurs textes littéraires et épigraphiques prouvent que les termes παραλία et μεσογαία 
ont été utilisés comme des noms propres à l’époque hellénistique pour désigner des circonscriptions 
militaires et administratives du royaume séleucide.

À l’intérieur de la grande satrapie séleucide de Koilè-Syrie et Phénicie, correspondant à la partie 
méridionale du Proche-Orient, enlevée par Antiochos III aux Lagides, les deux premiers livres des 
Maccabées attestent l’existence d’un district nommé Paralie et compris au maximum entre les Échelles 
de Tyr, au nord, et la frontière d’Égypte, au sud 20. Le premier responsable connu à la tête de cette 
circonscription est Hagémonidas de Dymè, qu’Antiochos V désigna à la fin de l’année 163 av. J.‑C. 
comme « stratège depuis Ptolémaïs jusqu’au territoire des Gerrhéens », tout en reconnaissant l’autorité 
de Judas Maccabée sur la Judée 21. En 143/142 av. J.‑C., Simon, membre de la famille hasmonéenne 
et frère du grand-prêtre Jonathan, fut investi de la fonction de « stratège depuis les Échelles de Tyr 
jusqu’à la frontière d’Égypte » par le jeune Antiochos VI en lutte contre Démétrios II 22. Enfin, sous 
Antiochos VII, peu de temps avant l’élimination de l’usurpateur Tryphôn en 138 av. J.‑C., ce fut au tour 
de Kendebaios d’être placé à la tête d’une troupe de fantassins et de cavaliers en tant qu’« épistratège de 
la Paralie », avec pour mission de restaurer l’autorité royale en Judée 23. Aucun autre titulaire de la même 
charge ne peut être cité avec certitude 24.

16.	 Strabon, 16, 2, 2 : Ἅπασα μὲν οὖν ἡ ὑπὲρ τῆς Σελευκίδος ὡς ἐπὶ τὴν Αἴγυπτον καὶ τὴν Ἀραβίαν ἀνίσχουσα χώρα κοίλη 
Συρία καλεῖται, ἰδίως δ’ ἡ τῷ Λιβάνῳ καὶ τῷ Ἀντιλιβάνῳ ἀφωρισμένη. τῆς δὲ λοιπῆς ἡ μὲν ἀπὸ Ὀρθωσίας μέχρι Πηλουσίου 
παραλία Φοινίκη καλεῖται, στενή τις καὶ ἁλιτενής · ἡ δ’ ὑπὲρ ταύτης μεσόγαια μέχρι τῶν Ἀράβων ἡ μεταξὺ Γάζης καὶ 
Ἀντιλιβάνου Ἰουδαία λέγεται.

17.	 Frézouls 1960-1961.
18.	 Sartre 1988.
19.	 Voir par ex. Strabon, 16, 2, 2 (débats sur l’existence de trois ou quatre régions distinctes en Syrie) et 12 (délimitation de la 

Séleucide).
20.	 Sur les subdivisions administratives de la Syrie méridionale après la reconquête d’Antiochos III, voir Sartre 2001, 

p. 165‑168, et Capdetrey 2007, p. 248-250, ici complétés à propos de la Paralie et de la Mésogée.
21.	 II Macc. 13, 24 (καὶ τὸν Μακκαβαῖον ἀπεδέξατο, κατέλιπεν στρατηγὸν ἀπὸ Πτολεμαίδος ἕως τῶν Γερρηνῶν Ἡγεμονίδην).
22.	 I Macc. 11, 59 (καὶ Σιμωνα τὸν ἀδελφὸν αὐτοῦ κατέστησεν στρατηγὸν ἀπὸ τῆς κλίμακος Τύρου ἕως τῶν ὁρίων Αἰγύπτου).
23.	 I Macc. 15, 38 (καὶ κατέστησεν ὁ βασιλεὺς τὸν Κενδεβαῖον ἐπιστράτηγον τῆς παραλίας καὶ δυνάμεις πεζικὰς καὶ ἱππικὰς 

ἔδωκεν αὐτῷ).
24.	 Capdetrey 2007, p. 249 n. 137, considère que l’auteur d’une dédicace de Ptolémaïs à Zeus Sôtèr pour le salut d’un roi 

Antiochos et d’une reine Cléopâtre « était certainement le stratège de la région de la Paralie », mais l’inscription qui le 
mentionne, SEG 19, 904 (cf. 20, 413 ; 53, 1821 ; 58, 1900), de datation controversée, ne lui donne pas explicitement ce 
titre (τῶν πρώτων φίλων καὶ [ἀρ]χιγ̣ραμματεὺς τῶν δυνάμεων, ἀπολελειμμένος δὲ καὶ ἐπὶ τῶν τόπων). On peut hésiter 
également à propos de Gorgias, qui aurait occupé le poste de stratège d’Idumée entre 165 et 163 av. J.‑C., selon II Macc. 
12, 34 (ἐπὶ Γοργίαν τὸν τῆς Ἰδουμαίας στρατηγόν), mais que Flavius Josèphe, Antiquités juives 12, 351, présente comme 
le stratège de Iamnia, dans la plaine côtière (Γοργίου δὲ τοῦ τῆς Ἰαμνείας στρατηγοῦ).
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La Paralie séleucide me paraît encore mentionnée dans le passage du premier livre des Maccabées 
relatif à l’incursion en Syrie du souverain lagide Ptolémée VI. En 147 av. J.‑C., ce dernier profita des 
querelles entre Démétrios II et Alexandre Balas, les deux prétendants au trône séleucide, pour tenter 
de reprendre ce que les Ptolémées avaient perdu face à Antiochos III. Selon le premier livre des 
Maccabées 25 :

« Le roi Ptolémée se rendit maître des cités de la Paralie jusqu’à Séleucie près de la mer et il 
projetait de mauvais dessins contre Alexandre. »

Sans prendre garde au fait que les cités conquises par le souverain lagide étaient celles de la Paralie 
au sens propre du terme (τῶν πόλεων τῆς παραλίας), on a parfois considéré que, dans ce passage, 
l’expression ἕως Σελευκείας τῆς παραθαλασσίας se rapportait à Séleucie de Piérie 26, ce qui impliquerait 
que Ptolémée VI s’était avancé très loin vers le nord sur la côte syrienne, jusqu’à l’embouchure 
de l’Oronte. Il est bien plus probable que l’invasion lagide se soit limitée à la partie sud du littoral 
jusqu’à Gaza. Les monnaies de cette cité de Palestine conservent le souvenir de sa refondation sous 
le nom de Séleucie au iie s. av. J.‑C. 27. Dans ces conditions, le qualificatif παραθαλάσσια, « près de la 
mer », « à côté de la mer », accolé au nom séleucide de la ville dans le livre des Maccabées, rappelle 
sans doute sa titulature officielle, pour mieux la distinguer des cités homonymes du Proche-Orient. 
Dans la partie méridionale du pays, il s’agissait avant tout de marquer la différence entre la Séleucie 
littorale, appartenant à la Paralie, et une autre Séleucie située à l’intérieur des terres, qui relevait d’une 
circonscription administrative appelée Mésogée.

Gadara (aujourd’hui Umm Qays, en Jordanie) doit résolument être identifiée à Séleucie de la 
Mésogée. Une inscription hellénistique découverte sur le site de la ville antique montre en effet qu’elle 
a été refondée sous ce nom. Gravée sur une dalle provenant du rempart et datée en 85/84 av. J.‑C., elle 
associe le nom séleucide de « la cité des Séleucéens de la Mésogée » (Σελε[υκέ]ων̣ | τῶν ἐν Μ̣εσ̣[̣ογαίᾳ] | 
ἡ πόλι[ς]) à celui d’un tyran local qui aurait profité du vide politique consécutif à la défaite du roi 
hasmonéen Alexandre Jannée (103-76) devant le souverain nabatéen Obodas Ier, vers 93/92 av. J.‑C. 28.

Un passage de Flavius Josèphe permet peut-être de définir la Paralie par rapport à la Mésogée 
séleucide. Il distingue, parmi les villes et les bourgades conquises par les Juifs sous le règne d’Alexandre 
Jannée, les agglomérations littorales de la Tour de Stratôn, Apollônia, Joppé, Iamnia, Azôtos, Gaza, 
Anthédon, Raphia et Rhinocolure, puis celles de la Mésogée, notamment situées en Idumée, Samarie, 
Gaulanitide et Môabitide, et enfin celles de la Syrie 29. Bien qu’elle ne soit pas claire en tout point, la 
liste des toponymes classés en fonction de leur appartenance à l’une ou l’autre région suggère que la 
Mésogée (où l’on retrouve Gadara) était elle-même composée de plusieurs districts.

25.	 I Macc. 11, 8 : ὁ δὲ βασιλεὺς Πτολεμαῖος ἐκυρίευσεν τῶν πόλεων τῆς παραλίας ἕως Σελευκείας τῆς παραθαλασσίας καὶ 
διελογίζετο περὶ Ἀλεξάνδρου λογισμοὺς πονηρούς.

26.	 Ainsi Cohen 2006, p. 132. Sartre 2001, p. 375, écrit plus justement que Ptolémée VI « envahit le Levant-Sud, sans doute 
avec l’intention de récupérer ce que les Lagides avaient perdu en 200, alors que les Hasmonéens en profitaient pour étendre 
leur propre domaine (annexion d’Azôtos et de Joppé). »

27.	 Cohen 2006, p. 286 et 288, cf. Hoover 2010, p. 133-134, 140-141, nos 583-584, 591.
28.	 Wörrle 2000 (P.-L. Gatier, Bull. ép. 2001, 491 ; SEG 50, 1479) : (Ἔτους) ηκσʹ Φιλώτας | καὶ Σελε[υκέ]ων̣ | τῶν ἐν 

Μ̣εσ̣[̣ογαίᾳ] | ἡ πόλι[ς]. La prudence de l’éditeur à propos de la restitution du nom de la Mésogée semble superflue au 
regard des témoignages relatifs aux circonscriptions de la Paralie et de la Mésogée séleucides. Quant à la proposition 
de S. Mittmann reproduite dans le SEG 58, 1756, elle est plus imaginative que plausible : Σελε[υκέ]ων | τῶν ἐν μέσ[ῃ/ῳ 
Γάδ(αρα)] | ἡ πόλι[ς].

29.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 13, 395-397 : Κατὰ δὴ τοῦτον τὸν καιρὸν ἤδη τῶν Σύρων καὶ Ἰδουμαίων καὶ Φοινίκων 
πόλεις εἶχον οἱ Ἰουδαῖοι πρὸς θαλάσσῃ μὲν Στράτωνος πύργον Ἀπολλωνίαν Ἰόππην Ἰάμνειαν Ἄζωτον Γάζαν Ἀνθηδόνα 
Ῥάφειαν Ῥινοκόρουρα, ἐν δὲ τῇ μεσογαίᾳ κατὰ τὴν Ἰδουμαίαν Ἄδωρα καὶ Μάρισαν καὶ ὅλην Ἰδουμαίαν, Σαμάρειαν 
Καρμήλιον ὄρος καὶ τὸ Ἰταβύριον ὄρος Σκυθόπολιν Γάδαρα, Γαυλανίτιδας Σελεύκειαν Γάβαλα, Μωαβίτιδας Ἠσεβὼν 
Μήδαβα Λεμβὰ Ὀρωναιμ Ἀγ<αλαιν> Θων<α> Ζόαρα Κιλίκων αὐλῶνα Πέλλαν, ταύτην κατέσκαψεν ὑποσχομένων τῶν 
ἐνοικούντων ἐς πάτρια τῶν Ἰουδαίων ἔθη μεταβαλεῖσθαι, ἄλλας τε πόλεις πρωτευούσας τῆς Συρίας ἦσαν κατεστραμμένοι.



Syria 95 (2018) 127regio parhalia

L’organisation des territoires séleucides dans le sud du Proche-Orient a dû fluctuer au gré des 
revers subis par les Séleucides face aux Hasmonéens. Elle nous échappe dans le détail. Cependant, 
on peut retenir l’idée qu’au iie et au ier s. av. J.‑C. la Paralie et la Mésogée ont constitué deux grandes 
circonscriptions à l’intérieur de la satrapie séleucide de Koilè-Syrie et Phénicie.

De la Paralie aux regiones du Proche-Orient

Au Proche-Orient comme ailleurs, les Romains n’ont jamais cherché à reprendre à leur compte 
l’organisation territoriale des royaumes hellénistiques. Cependant, il paraît très probable que, sous le 
Haut-Empire, lorsque la regio Parhalia a été constituée, ils ont choisi d’utiliser le choronyme grec 
παραλία, autrefois en usage dans l’administration séleucide, pour désigner à leur tour un district côtier 
de la Palestine, entre Ptolémaïs de Phénicie et l’Égypte. À l’intérieur de ce ressort, les deux affranchis 
Bassus et Phasis ont dû gérer des ressources financières de la Paralie en tant qu’adjoints d’un procurateur 
équestre. Leur rôle est difficile à cerner. Il y a toutefois de grandes chances que l’administration des 
domaines impériaux ait fait partie de leur mission 30.

L’existence de domaines impériaux est bien attestée sur le littoral palestinien, autour de Iamnia 31. 
L’histoire de cette bourgade située à 7 km de la côte entre Joppé (Jaffa) et Ascalon apporte des 
informations sur la manière dont la regio Parhalia a dû être constituée à la suite de la conquête romaine 
du Proche-Orient. Peuplée de Gentils à l’époque hellénistique, Iamnia a servi à plusieurs reprises de 
base militaire aux Séleucides contre les Maccabées 32. Son port, Iamnia-sur-Mer, fit l’objet des attaques 
de Judas Maccabée 33. Conquise par Alexandre Jannée 34, Iamnia fut détachée de la Judée par Pompée 35, 
puis repeuplée sous le gouvernement de Gabinius en Syrie 36. Elle fit ensuite partie du royaume 
d’Hérode le Grand. Salomé, la sœur de ce souverain, en hérita, en même temps qu’elle obtint Azôtos et 
un palais à Ascalon, dans la plaine côtière, ainsi que Phasaélis et Archélaïs, avec leurs palmeraies, dans 
la vallée du Jourdain 37, jusqu’à ce qu’elle fasse don de ses biens à Livie 38. À la mort de l’impératrice 
en 29 apr. J.‑C., ces domaines de Palestine et de Judée furent en totalité ou en partie intégrés dans le 
patrimonium Caesaris. Ce fut certainement le cas de Iamnia, qui, sous le Haut-Empire, ne semble pas 
avoir accédé au statut de cité. La bourgade constitua plutôt le centre d’un district (une toparchie selon 
Flavius Josèphe) densément habité par une population mixte, païenne et juive, dont les ressources furent 
administrées par des procurateurs. De manière remarquable, la Vie syriaque de Pierre l’Ibère indique 
que Iamnia faisait toujours partie d’un domaine impérial administré par des procurateurs à la fin du ve s. 
apr. J.‑C. 39.

30.	 La direction des régions domaniales relève de la classe E des procuratèles réservées aux affranchis impériaux dans le 
tableau de Boulvert 1974, p. 152 (cf. p. 139), où les postes de procuratores regionum sont mis sur le même plan que ceux 
des adjoints de procurateurs équestres centenaires ou sexagénaires.

31.	 Tsafrir, Di Segni & Green 1994, p. 149-150, s.v. « Iamnia, Yavneh » ; Ameling et al. 2014, p. 151‑157 (B. Isaac).
32.	 En 163 av. J.-C. : I Macc. 5, 18-19 et 55-62 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives 12, 350-352. En 148 av. J.‑C. : I Macc. 10, 69. 

En 139-138 av. J.‑C. : I Macc. 15, 40.
33.	 II Macc. 12, 9 (163 av. J.-C.).
34.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 13, 395.
35.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 14, 75 ; Guerre juive 1, 156.
36.	 Flavius Josèphe, Guerre juive 1, 166.
37.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 17, 189 et 321 ; Guerre juive 2, 98.
38.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 18, 31 (don de Iamnia et de sa toparchie, avec Phasaélis et Archélaïs, où se trouve une 

palmeraie) ; Guerre juive 2, 167 (don de la toparchie, avec Iamnia et les palmeraies de Phasaélis).
39.	 Jean Rufus, Vie de Pierre l’Ibère 166, éd. et trad. Horn & Phenix Jr. 2008, p. 241 et  243.
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Deux procurateurs sont liés à Iamnia au début de l’époque impériale. Il est possible que les domaines 
dont ils ont eu à s’occuper étaient déjà regroupés dans la regio Parhalia. Le premier est G. Herennius 
Capito 40. Flavius Josèphe en fait le procurateur de Iamnia, chargé d’un ressort comprenant plusieurs 
domaines, mais également compétent en matière fiscale, sous le règne de Tibère 41. Pour sa part, Philon 
d’Alexandrie l’identifie à un percepteur des arriérés de Judée notamment en activité à Iamnia sous 
Caligula 42. Une inscription latine de Chieti, l’antique Teate Marrucinorum, confirme que Capito, 
originaire de cette ville du Samnium, portait officiellement le titre de procurator. Il s’agit de la dédicace 
d’un buste posthume de Tibère en argent, offert selon le testament d’un centurion de la VIe légion Ferrata. 
Capito se présente ici comme l’exécuteur des dernières volontés du légataire. Son cursus rappelle 
qu’après son service militaire il avait assumé successivement les charges de procurateur de Livie, puis 
de Tibère et enfin de Caligula : proc(urator) Iuliae Augustae, proc(urator) Ti(beri) Caesaris Aug(usti), 
proc(urator) C(ai) Caesaris Aug(usti) Germanici 43.

L’inscription de Chieti n’apporte aucun renseignement ni sur la nature exacte, ni sur le ressort de 
la procuratèle de Capito. À ce propos, Flavius Josèphe et Philon d’Alexandrie indiquent toutefois que 
l’activité du procurateur ne s’est pas limitée à la gestion des anciens domaines de Livie. Le premier 
rappelle que Capito avait fait envoyer des soldats jusqu’à Anthédon, près de Gaza, pour recouvrer les 
dettes que l’Hérodien Agrippa (le futur roi Agrippa Ier) avait contractées à l’égard du trésor impérial lors 
de son séjour à Rome. Le second parle de compétences fiscales étendues à la Judée. Ces témoignages 
invitent à conclure que Capito, d’abord uniquement chargé de l’administration des domaines de Livie, a 
fini par cumuler dès le règne de Tibère les fonctions de procurateur des biens de l’empereur et d’exactor en 
Judée 44. Dans l’état actuel de nos connaissances, il reste difficile de décider s’il supervisait la gestion du 
patrimoine impérial dans toute la Judée ou si son domaine se limitait à un district de la province de Syrie 
dont Iamnia aurait constitué le centre dès l’époque de Tibère, mais les témoignages qui placent toutes ses 
interventions sur le littoral palestinien permettent peut-être de privilégier la seconde hypothèse. Il est par 
ailleurs probable que, dans la même région côtière, Capito a eu comme adjoint ou comme subordonné le 
second procurateur connu à Iamnia, Ti. Julius Mellon, un affranchi de Tibère dont l’épouse Julia Grata 
a été enterrée aux environs immédiats du bourg 45.

Si la regio Parhalia a bien été constituée sous Tibère, comme il semble possible, alors ses 
administrateurs de rang équestre et ses procurateurs affranchis ont dû être placés à l’origine sous 
l’autorité des procurateurs équestres ducénaires affectés à la province romaine de Syrie. G. Herennius 
Capito et Ti. Julius Mellon exerçaient leurs fonctions à l’intérieur de cette province. Le cas des affranchis 
impériaux Bassus et Phasis est plus problématique, car les étiquettes de plomb qui portent leurs noms ne 
sont pas datées avec précision. Ils ont donc pu rendre des comptes aux procurateurs de Syrie comme aux 
procurateurs de Judée, après la création de cette province à l’issue de la première guerre juive (66-70), 
voire aux procurateurs de Syrie-Palestine, à l’issue de la seconde guerre juive (132‑135).

40.	 PIR2 H 103 ; Pflaum 1960-1961, I, p. 23-26, no 9.
41.	 Flavius Josèphe, Antiquités juives 18, 158 (Ἐρέννιος Καπίτων ὁ τῆς Ἰαμνείας ἐπίτροπος) et 163 (ἐκ τῶν ὑπ’ αὐτῷ χωρίων).
42.	 Philon d’Alexandrie, Legatio ad Gaium 199 (φόρων ἐκλογεὺς ὁ Καπίτων ἐστὶ τῶν τῆς Ἰουδαίας), cf. 200‑202.
43.	 AE 1941, 105 = AE 1947, 39.
44.	 C’est la conclusion de Pflaum 1960-1961, I, p. 25 : « la possibilité d’une saisie manu militari se conçoit ainsi comme une 

conséquence du cumul des deux fonctions de procurateur et de percepteur entre les mains du même personnage ». Selon 
Eck 2015, p. 25, « the centurion, whose testamentary will Herennius Capito fulfilled, may well have served on the staff of 
the procurator of Iamnia. »

45.	 CIIP III, 2268 : Iulia Grata / Ti(beri) Iulii Aug(usti) l(iberti) / Mellontis proc(uratoris) (uxor). Dans le commentaire 
du CIIP, W. Eck et H. M. Cotton considèrent l’affranchi comme le subordonné de Capito : « As the one in charge of 
the imperial patrimony in Iamnia only, Mellon was subordinate to Gaius Herennius Capito, the equestrian patrimonial 
procurator for the whole of Judaea, without interruption, for Livia, Tiberius and Caligula » (Ameling et al. 2014, p. 166). 
Pflaum 1979, p. 390-391, citait le couple des deux procurateurs pour illustrer le principe de la « collégialité inégale » entre 
un fonctionnaire équestre et son adjoint affranchi impérial.
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En dehors de la regio Parhalia, d’autres territoires de la Syrie romaine ont été désignés comme des 
regiones sous l’Empire. L’étude des documents qui les mentionnent peut aider, sinon à dater exactement 
la formation de tels districts, du moins à identifier les circonstances dans lesquelles ces districts ont été 
constitués et, par conséquent, à tester la validité des propositions formulées à propos de la Paralie. Une 
seule circonscription, la regio Syriatica, est comparable à la regio Parhalia. Il faut en effet d’emblée 
écarter de la discussion une inscription latine de Batanée, où la référence à une regio Mursen[- - -] 
concerne en réalité la région de Mursena, en Pannonie inférieure 46. D’autres occurrences du mot 
regio paraissent quant à elles trop tardives pour pouvoir être rapportées avec certitude à des domaines 
impériaux du Haut-Empire 47. Enfin, il faut peut-être aussi mettre à part les témoignages des iie et iiie s. 
où le même terme semble bien utilisé comme un équivalent du grec χώρα pour parler du territoire d’une 
cité (Cyrrhus 48, Doliché 49, Palmyre 50, Zeugma 51).

Une inscription latine d’Éphèse, gravée en l’honneur de l’affranchi impérial T. Flavius Pergamus, 
mérite en revanche d’être pleinement prise en considération, puisqu’elle révèle l’existence d’une regio 
Syriatica placée sous la responsabilité d’un procurateur au ier s. apr. J.‑C. 52. Ce district est inconnu par 
ailleurs. L’expression originale qui le désigne donne l’une des rares occurrences de l’adjectif Συριατικός, 
Syriaticus, d’un emploi rare et plutôt technique, en grec comme en latin. Il y a tout lieu de croire qu’elle 
a été forgée pour éviter la confusion entre la province romaine de Syrie et un secteur particulier de ce 
territoire où se trouvaient des domaines impériaux. Sur la Table de Peutinger, la légende fines exercitus 
Syriatice et commertium Barbarorum est placée aux confins de la steppe syrienne, dans la région du 
moyen Euphrate, ce qui invite à rechercher la regio Syriatica en Syrie du Nord 53.

L’inscription d’Éphèse relative à la regio Syriatica n’est pas datée, mais le praenomen et le gentilice 
de l’administrateur de ce district sont à l’évidence ceux d’un esclave affranchi sous les Flaviens (69-96). 
On peut donc supposer que Pergamus a assumé sa procuratèle syrienne au temps des Flaviens (Vespasien, 
Titus, Domitien) ou, au plus tard, sous les premiers empereurs de la dynastie antonine (Nerva, Trajan, 
Hadrien). Au Proche-Orient, cette époque correspond au moment où les derniers États des princes clients 
de Rome ont été annexés, de la Commagène des Orontides au royaume nabatéen en passant par les 
territoires des princes d’Émèse et des Hérodiens. On en revient ainsi à l’idée que les circonscriptions du 
patrimoine impérial ont été constituées au Proche-Orient de manière pragmatique, au gré des annexions 
des domaines des amis et alliés de l’Empire, de la Syrie du Nord à la Paralie palestinienne.

46.	 IGLS XIV, 565 ([Pannonia infe]riore in regione Mursen[a]), qui corrige Sartre 2001, p. 737 et 739.
47.	 Toutes renvoient à la province byzantine de Palestine Ire. Voir Georges de Chypre, 1016 (ῥεγεὼν Ἀμαθοῦς), 1017 (ῥεγεὼν 

Ἱεριχώ), 1018 (ῥεγεὼν Λιβιάς), 1019 (ῥεγεὼν Γάδαρα), éd. Honigmann 1939, p. 67.
48.	 CIL V, 785, cf. SEG 57, 908 (ex region(e) Cyrro, à Aquilée en Vénétie) ; AE 2005, 1313 (ex pr(ovincia) Syr(ia) Coel(e) 

reg(ione) Cyrr(h)ens(i) vico Capersin(a), à Viminacium en Mésie supérieure) ; RIU 1, 113 (ex regione Cirro vico [- - -], à 
Savaria en Pannonie supérieure).

49.	 CIL III, 3490 (Surus ex regione Dolica vico Arfuaris, à Aquincum en Pannonie inférieure) ; RIU 2, 523 (cives Surus ex 
reg(ione) Dolicu), 533 (ex region(e) Dulca vico Caiav( ), à Brigetio en Pannonie supérieure) ; AE 2010, 1240 (ex region(e) 
Dolich(e) a vico Arpuartura, à Poetovio en Pannonie supérieure).

50.	 En décembre 153 apr. J.-C., Antonin le Pieux a fait rétablir les « bornes de la Palmyrène » (fines regionis Palmyrenae) par 
les soins du gouverneur de Syrie Julius Quadratus, d’après une inscription du Jabal Balʿas. Voir IGLS V, 2550, avec l’étude 
de Al-Dbiyat & Gatier 2016, sur les opérations de bornage dans la région et sur la borne d’IGLS V, 2549. Dans ce dernier 
document, l’intervention du procurateur d’Auguste Postumius Acilianus aux côtés du gouverneur implique que les travaux 
effectués alors concernaient autant la délimitation du territoire civique de Palmyre que celle d’un domaine impérial.

51.	 CIL III, 11701 (civis Surus ex regione Zeugma vico Hennia, à Celeia dans le Norique) ; RIU 3, 712 (ex regione Seu<g>ma 
vico Odia, à Brigetio en Pannonie supérieure) ; AE 2011, 957 (cives S[urus ? ex regi]one Z[eugma ?], à Savaria en Pannonie 
supérieure).

52.	 AE 1982, 877 = I. Ephesos 855 : [T(ito)] Fl(avio) Aug(usti) lib(erto) / [P]ergamo / proc(uratori) / [pr]ovinciae Asiae, / 
[pr]oc(uratori) reg(ionis) Syriaticae, / [pr]oc(uratori) provinc(iae) Narbo/[ne]nsis, item insulae / [Cyr]ni, acceptorem 
ve/[hic]ulorum, adiut(ori) proc(uratoris) / [a]b ornamentis / [adiutores] et tabel(larii) q(ui) s(unt) sub cura / [- - -]li Firmi 
proc(uratoris) Aug(usti).

53.	 Table de Peutinger 10, 2.
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Conclusion

Le principal résultat de l’étude qui précède est de confirmer qu’au Proche-Orient, entre l’avènement 
d’Auguste et le règne d’Hadrien, l’accroissement des territoires administrés par les autorités romaines 
et l’augmentation concomitante des domaines impériaux ont justifié la création de regiones dont les 
ressources ont été gérées par des fonctionnaires subordonnés aux procurateurs équestres provinciaux. 
La chronologie et l’étendue de ce phénomène ne peuvent être appréhendées dans le détail. Les textes 
qui se rapportent aux districts domaniaux de la Syrie romaine sont à la fois trop rares et insuffisamment 
explicites par rapport aux sources disponibles dans d’autres provinces, en particulier en Afrique et en 
Asie. Face à une telle pénurie documentaire, la regio Parhalia fait figure d’exception, puisqu’il est 
possible de retracer assez précisément la genèse de cette circonscription du patrimonium Caesaris. Ce 
cas d’école illustre également le parti que l’on pourrait tirer d’une confrontation systématique entre les 
plombs commerciaux et les témoignages plus éloquents de la grande histoire.
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